
MODULE REALISATION DE PROJET 14-7-2021 

  
 

 

 

Naar een geïntegreerd migratiebeleid,  
dankzij het AMIF 
Vers une politique de migration plus intégrée,  
grâce au FAMI 

 

CPAS : Liège 

PERSONNE DE CONTACT : Francine Sadi-Toléqué, mail : francine.sadi-toleque@cpasdeliege.be 

OBJECTIF PRINCIPAL MODULE :  

Le module « réalisation du projet » du CPAS de Liège, qui fait partie du projet AMIF MOD’ACTIONS, 
offre les outils nécessaires à la réalisation d’un projet personnel pour les primo-arrivants bien 
avancés dans leur réflexion socioprofessionnelle. Ils sont amenés à définir plus clairement leurs 
atouts, leurs aspirations en termes de travail/formation/envie, à questionner les éléments qui leur 
semblent encore flous ou incompris. En élaborant un projet personnel, les participants travaillent 
leurs forces et faiblesses et définissent plus clairement leurs attentes en formation ou recherche 
d’emploi.  
 
GROUP CIBLE : * souligner ce qui est d’application 

 Age : adultes - jeunes - personnes âgées  

 Niveau d'éducation : faiblement qualifié – moyennement qualifié - hautement qualifié 

 Niveau de langue : illettré - débutant - avancé 

 Nationalité : UE - hors UE - autres 

 Genre: femme – homme – mixte 

 Condition physique : restreinte – normale – poussée 

TYPE D’ACCOMPAGNEMENT : individuel – en groupe 

CONTENU DU MODULE : Décrivez chaque partie/activité  

Activités en groupe : 

Partie 1 : Faire connaissance avec soi-même et se faire confiance 

• Atouts -freins et remise en question. 

• Les type de compétences : savoir-faire, savoir être, savoir. 

• Estime de soi, affirmations positives, bien être.   

• Les formes d’intelligence. 

• Tests de personnalité. 

Partie 2 : Communiquer 

• La culture.  

• L’écoute.  

• L’assertivité.  

• La communication verbale et non verbale.  

• Les parasites de la communication. 

https://www.mi-is.be/fr/activation-sociale/cpas-liege-projet-modactions
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Partie 3 : S’informer (comprendre le système) 

• La Belgique sous la loupe : (Le Fédéral, Le Régional, Le Provincial, Le Communal). 

• ONEM, FOREM, CPAS. 

Partie 4 : S’organiser 

• L’agenda. 

• Se structurer et employer efficacement son temps. 

Partie 5 : S’orienter et s’inscrire  

• Les métiers en pénurie, les types de formations.  

• Les organismes liés aux marchés de l’emploi et à la formation. 

• L’entretien téléphonique. 

• Le CV et la lettre de motivation. 

En individuel:  

Les participants ont un entretien individuel par mois, lors duquel ils peaufinent leur projet. 

ASPECTS PRATIQUES DU MODULE:  

 Nombre membres d’équipe : 1 

 Profils membre d’équipe : Educatrice spécialisée  

 Durée : 2 fois par semaine – pendant un an 

 Lieu : Echelle des Mots à Liège 

 Matériel : documents divers 

COUTS :  

 Coût frais de matériel et personnel : 1 ETP 

 Type de financement : moyens propres – subsides (Quelle source de financement ? Quelles 

conditions ont été imposées ?) 

Pour ce projet, le CPAS de Liège reçoit une subvention du fonds européen d'asile, de 

migration et d'intégration (FAMI) de l'Union européenne. Cette subvention couvre 75 % des 

coûts de personnel. En outre, le SPP Intégration Sociale subventionne 15 % des frais de 

personnel, les 10 % restants étant pris en charge par le CPAS de Liège. 

LA PLACE DU MODULE : Où se situe le module dans l’ensemble du travail quotidien du CPAS ? Est-ce 

qu’il fait partie d’une autre structure d’activités ?  

Le module fait partie du projet MOD’ACTIONS du CPAS de Liège. Ce module est un des cinq modules 

proposés par le CPAS dans le cadre d’un subventionnement du fonds européens AMIF (Asile, 

Migration et Intégration). 

SOURCE DE L’INSPIRATION : terrain – science – les deux 

• Terrain + expérience personnelle 

 

 

https://www.mi-is.be/fr/activation-sociale/cpas-liege-projet-modactions
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LA VISION DU MODULE : Sur quels principes le module est-il basé ? Comment percevez-vous le 

groupe cible ou les activités ? Qu'est-ce qui est important pour vous dans l'exécution du module ? 

 Le changement et l’adaptation: les participants sont en recherche constante. Il faut donc 

accueillir et s’inspirer du fait qu’ils puissent  changer d’avis. 

 Entretenir une bonne dynamique de groupe est très importante. La bonne humeur est 

indispensable (les ateliers participent pour certains stagiaires à leur (re)socialisation). 

 Les entretiens et le suivi individualisé. 

FACTEURS DE SUCCES CLES : Qu'est-ce qui doit être présent pour une bonne mise en œuvre du 

module ? Quelles sont les exigences auxquelles le module doit répondre ? 

 Le réseau (et collaborations) + l’entretien de celui-ci. 

 De la documentation + formation de l’animatrice. 

 Des participants volontaires et assidus. 

EVALUATION PARTICIPANTS : Comment évalue-t-on le progrès des participants ? 

Lors des réunions d'équipe, la participation de chaque personne est brièvement abordée afin d'avoir 

une vue d'ensemble sur son parcours. . Des moments d’évaluation sont organisés plusieurs fois par 

an afin de faire le point sur le chemin parcouru. 

EVALUATION DU MODULE : Comment le module est-il évalué ? Est-ce que les participants donnent un 

feedback ? 

Pendant les ateliers, les participants donnent souvent un retour de manière très informelle sur leur 

vécu et leurs expériences au sein des activités du module.  Ils ont aussi à chaque fin d’atelier un 

moment d’échange et de propositions. Chaque profil diffère ainsi que leurs envies. Ils ont donc, 

l’occasion de proposer des idées de matières à travailler. 

Une activité d’évaluation finale est organisée en fin de module afin de recueillir les avis, les 

expériences retenues et les anecdotes. 

COLLABORATIONS :  

• Les travailleurs sociaux du CPAS ainsi que les services internes. 

• Les Centres d’insertion professionnelle. 

• Les Centre de Formation. 

• Les Initiatives Locales d’Intégration. 

• Les Centres régionaux pour l’intégration des personnes étrangères et d’origine étrangère.  

• Les ONG-Actions humanitaires. 

• Les ASBL (Psycho-social, ethnopsychiatrie…) 

• Les Services d’insertion sociale. 

• Les Services d’interprétariat social. 

 


